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Extrait de la délibération affiché le 01 octobre 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-trois septembre à dix-huit heures trente par suite de la convocation 
de Monsieur le Maire en date du 13 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Jean-Luc GONFROY, Virginie 
LAMBERT, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA, Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre 
QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, Frédéric PATROIS (présent à partir de la délibération 
n°123), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Hélène SAMPIC, Juliette LOZACH (présente à partir de la 
délibération n°123), Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, 
Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR, Gilles LEBRETON (présent à partir de la 
délibération n°123). 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Corinne LEVILLAIN, donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Dominique THINNES donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Franck DORAY donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Pascal LEFEBVRE 
 
Absents 
Stéphanie ONFROY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.09/VOEU04 

VOEU PROPOSÉ PAR LE GROUPE DE LA MAJORITÉ « MONTIVILLIERS, LE RENOUVEAU » 
 
Le Conseil Municipal de Montivilliers, réuni en sa séance plénière du 23 septembre 2019, 

- prend acte du nombre de signatures recueillies par la pétition 
 
Considérant : 

- la légitimité et la nécessité de renforcer l’offre de transport en commun au sein de la 
Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole ; 

- la nécessaire solidarité que doit exprimer et renforcer la Communauté Urbaine à 
l’égard de tous ses habitants ;  

- la légitime inquiétude des Montivillons et leur désir d’obtenir des informations sur 
une troisième ligne de tramway ; 

- que le projet de troisième ligne de tramway, les hypothèses en fonction des études, 
et les variantes à l’étude ainsi que le calendrier soient pleinement exposés aux 
habitants de Montivilliers et à leur Conseil Municipal ; 

- qu’il soit intégré dans une réflexion plus large du développement de l’offre de 
transport à l’échelle de la Communauté Urbaine ; 

- que la gare de Montivilliers ne constitue pas le terminus de l’offre de transport ; 
 
Le Conseil Municipal se prononce favorablement sur la poursuite de l’étude d’opportunité, 
de faisabilités technique et financière pour apporter des précisions sur : 

- les temps de parcours 
- les correspondances sur la ligne SNCF Le Havre, Rouen, Paris 
- l’amplitude horaire et la fréquence d’un éventuel futur tramway 
- les parkings relai 
- le circuit définitif, les différentes dessertes et points d’arrêts 
- les hypothèses au-delà de Montivilliers : Epouville, Rolleville et vers Criquetot 

l’Esneval 
- le temps de travaux d’électrification sur la ligne LER actuelle 
- la protection de l’environnement 

 
Mandate Monsieur le Maire en sa qualité de Vice-Président des Mobilités, associé aux 
études : 

- de défendre les intérêts des Montivillons ; 
- de porter un vrai projet d’amélioration des transports publics sur notre ville ; 
- d’en informer  la population par tous les moyens de communication : magazine, site 

Internet ou réunions publiques permettant une vraie concertation 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 24 
Abstention : 7 (Aurélien LECACHEUR, Nada AFIOUNI, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, 
Jérôme DUBOST, Gilles BELLIÈRE, Damien GUILLARD)) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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